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ARTICLE 19

Supprimer l’alinéa 21.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Ecologiste et Social vise à supprimer la sanction pénale prévue en cas 
de méconnaissance de l’obligation de déclaration, d’une décision d’opposition ou d’un refus.

La peine encourue, pouvant aller jusqu’à trois ans d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende, 
apparaît manifestement disproportionnée. Le dispositif prévoit déjà des sanctions administratives, 
notamment des retenues sur pension ainsi que le retrait de décorations, qui présentent un caractère 
dissuasif suffisant.


